[image: image1.png]


Alain ZUCCHINELLI

390, montée du Rocher Robert

Les Carrières

26300 SAINT VINCENT LA COMMANDERIE

Email azconsul26@gmail.com
Tél : 06–11–60-52–87

SIRET: 522 255 546 00023
APE: 7022Z

Convention de consultant – management de transition etablissements médico-sociaux
Entre Alain ZUCCHINELLI, consultant, demeurant au 390 Montée du Rocher de Robert à Saint Vincent la Commanderie (26300)
Ci-après dénommé « Le consultant »

d’une part,

et

et Monsieur…………………………………………………….. 
Ci-après dénommé le Président,
d’autre part,

Il a été exposé préalablement ce qui suit :

Le xxxxxxxxxx en plus de ses missions dans les domaines de l’aide sociale légale et facultative, ainsi que dans les actions et activités sociales, a la responsabilité de la gestion d’un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de 40 places et d’un Logement Foyer pour Personnes Agées (LFPA) de 80 places. La présente convention cible une mission de management de transition pour ces deux établissements précités, regroupés au sein d’un même bâtiment dénommé « xxxxxxxx » et situés intra-muros de la ville de xxxxxxxxxxxx.
Ceci exposé, les soussignés ont convenu et arrêté ce qui suit:
Préambule :

L’EPAD et le LFPA de la ville de xxxxxxxxx se retrouveront en carence de Direction à compter du 1er juillet 2017 suite au départ de leur directeur au 30 juin 2017. Le recrutement d’un prochain directeur pour ces deux établissements a été initié ; les premiers entretiens de recrutement ont eu lieu le 14 et 23 juin 2017. Cependant en fonction de la durée de préavis du candidat recruté, Monsieur le Président ne souhaite pas laisser les deux établissements sans fonction de direction à compter du 1er juillet 2017. De ce fait, il est demandé dans le cadre de la présente convention que le maintien de Direction soit assuré, jusqu’à l’arrivée du Directeur recruté par un consultant assurant un management de transition.
Il a été retenu qu'un consultant – manager de transition, serait missionné afin d’assurer la continuité de la fonction de direction dans les deux établissements concernés par la présente convention, mais aussi de réaliser un diagnostic précis et ce dans le périmètre lié aux établissements « xxxxxxxx ».
Article 1 - objet de la convention

Le Président déclare par la présente, donner mandat à Monsieur Alain ZUCCHINELLI (le consultant), pour accompagner l'ensemble du personnel des établissements concernés par la présente convention, de gérer les missions courantes relevant de la fonction de direction. En parallèle, afin d’avoir davantage de lisibilité sur l’organisation professionnelle, les conditions de travail, la cohérence des objectifs suivis, la qualité de l’accompagnement réalisé auprès des bénéficiaires, et conformément aux attendus des bonnes pratiques du secteur médico-social et de l’évolution des politiques publiques, il est demandé au consultant de réaliser un diagnostic avec des préconisations précises afin d’amener le prochain directeur recruté à prendre sa nouvelle fonction sans rupture dans les conduites d’objectif de direction. 
Cette mission sera également réalisée au regard de la bonne application de l'ensemble des outils liés à la loi du 2 janvier 2002 ainsi que la loi du 11 février 2005 et de manière plus large, à l'ensemble des lois et des textes légaux liés aux politiques publiques en vigueur.
Le consultant déclare par la présente accepter cette mission d'accompagnement.
Article 2 - nature de la convention

Cette convention consiste à utiliser les services du consultant moyennant une contrepartie financière (annexe 1), afin de mener à bien cette mission précitée, et ce jusqu'à son terme opérationnel.
Article 3 - durée de la convention

La présente convention sera opérationnelle à compter du 1er juillet 2017 et ce jusqu’à la prise de fonction du prochain directeur recruté. Il sera également prévu une période de passage de relais (tuilage), de deux jours minimum entre le consultant et le futur directeur, afin de passer les consignes de Direction entre le consultant et le futur Directeur.
Article 4 – programmation des interventions
Le consultant programmera ses interventions en fonction des besoins organisationnels liés à sa mission, il privilégiera les temps où la rencontre avec le personnel est la plus favorable et les temps de réunions de Direction, de réunions d'équipes ou de services. Il est bien entendu que le consultant a des obligations contractuelles en dehors de cette présente mission et devra composer son emploi du temps en fonction des contraintes liées aux organisations des établissements pour lesquels il y a un engagement contractuel de la part du consultant.
Son temps d'intervention dans les établissements concernés par la présente convention sera programmé et inscrit dans un tableau récapitulatif. Ce tableau sera annexé à la facturation. De manière générale le temps de mission sur site se situera sur une moyenne de 3 jours hebdomadaire.
Article 5 - définition de la convention : charges et conditions

-1- Obligations du xxxxx
a) Locaux
Le consultant utilisera de manière ponctuelle des locaux (bureaux) mis à sa disposition dans les établissements cités dans la présente convention.
b) Mode d’exploitation

Le Président s’engage à faciliter au consultant les échanges techniques et hiérarchiques avec le personnel affecté aux établissements cités dans la présente convention.
c) Mobilier et matériel

Le consultant usera des mobiliers et matériels mis à sa disposition, conformément à leur usage et à leur mode d’emploi, en veillant strictement à éviter toute dégradation ou usage intempestif. Il sera tenu, en fin du contrat, de restituer en nature tous les biens meubles qui lui auront été confiés par la présente convention dans un état d’usure normale. Il pourra dans le cadre exclusif de la mission qui lui est confiée utiliser les applicatifs informatiques des parties concernées par la présente convention, et il pourra travailler dans les locaux comme précisé dans le chapitre "1-a" de l'article 5 de la présente convention ou en télétransmission.

d) Personnel

Le consultant pourra ainsi participer aux réunions de Direction, aux réunions d'équipes ou de services, il pourra recevoir en entretien individuel ou en groupe, l'ensemble des salariés des établissements cités par la présente convention, dans un bureau qui lui aura au préalable été affecté. Il est convenu que la relation hiérarchique entre le consultant et le personnel précité sera établie par délégation du Président.
-2- Obligations du consultant

Le consultant devra se conformer à toutes les conditions d’exercice de l’activité pour laquelle il est mandaté et qu’il déclare bien connaître, en respectant les usages notoires et courants en vigueur dans le secteur social et médico-social.

Il aura la responsabilité de la conduite de l'audit et de l'analyse managériale et organisationnelle des établissements concernés.

Il assurera la vacance de direction dans le cadre d'une responsabilité hiérarchique en lien avec l’ensemble du personnel des établissements concernés.
Il établira en fin de mission un rapport d'intervention sur les préconisations de rigueur en matière de management, d'organisation à appliquer ou à faire appliquer dans le cadre du périmètre défini par la présente convention.

Le consultant ne serait tenu pour responsable de l'échec de la mission définie par la présente convention, dans le cas du désengagement du CCAS de la Ville de Pierrelatte ou d'un refus de collaboration à cette mission par une majorité des membres du personnel des établissements précités.

Il devra jouir de tous les éléments qui lui sont présentement confiés et pourra les exploiter lui-même avec diligence et prudence.

Il devra veiller à ne rien faire, ni laisser faire qui puisse avoir pour conséquence d’entraîner la dépréciation même provisoire de la notoriété des établissements concernés par la présente convention.

Le consultant s'engage à garder confidentielles toutes les informations dont il aura pris connaissance et s'engage de manière formelle à ne pas les divulguer à des tiers, sauf dans le cas d'un accord écrit par le Président.
Il s'engage à conserver secrètes toutes les informations confidentielles qu'il pourrait recueillir auprès du personnel au cours de la réalisation de sa mission.
a) Assurances

Le consultant s'acquittera d'une assurance responsabilité civile lors de ses déplacements dans les locaux concernés par la présente convention et de manière plus large, pour l'ensemble de ses déplacements et des lieux où il sera amené à se rendre dans le cadre de sa mission.

b) Obligation de rendre compte au Président.
Le consultant devra rendre compte régulièrement de l'avancement de sa mission au Président. A cet effet, il tiendra à disposition toutes les pièces justificatives de son temps, utilisé dans le cadre de sa mission.

Article 6 - Indemnisations

Il est entendu que le consultant facturera mensuellement aux deux Etablissements concernés par la présente convention le montant de sa prestation pour la durée définie à l’article 4. Le montant facturé sera calculé sur la base du temps consacré à l'exercice de la présente convention.
Une première annexe jointe à la présente convention détaille avec précision les frais prévisionnels à engager par le consultant dans le cadre de l’application de sa mission, cette annexe servira d’élément de base de facturation établie par consultant au xxxxxxxxx.
Une seconde annexe mentionne le parcours professionnel du consultant (Curriculum Vitae).

Article 7 - Procédure de conciliation
En cas de difficulté d’interprétation, d’exécution ou liée aux conditions de rupture de la présente, les parties conviennent de rechercher une solution amiable et de constituer à cet effet une commission paritaire composée de représentants de chacune des deux parties, assistées des conseils et techniciens de ce secteur d’activité de leur choix.

A défaut d’être parvenu à un accord dans les trois mois, les parties pourront saisir les juridictions compétentes.

Article 8 - Domicile
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l’Hôtel de ville de Pierrelatte pour le CCAS et à l'entête de la présente convention pour le consultant.

En conséquence, le Président s’engage à tout mettre en œuvre pour informer les autorités précitées des termes du présent acte et pour lui communiquer, si elle le juge utile, copie certifiée conforme de celui-ci par ses propres soins.

Le Président déclare à ce titre que la situation administrative et juridique de ses établissements gérés par le CCAS, est conforme aux obligations de toute nature, imposées par la loi du 02/01/2002 et par tous les autres textes légaux ou réglementaires applicables au secteur.

Fait en deux exemplaires, à xxxxxxx, le 19 juin 2017

Pour le consultant,
Pour xxxxx

Alain ZUCCHINELLI
xxxx


xxxxx


Président

Signature
Signature

ANNEXE 1 – Base tarifaire
Facturation
· Coût horaire du consultant à son domicile: 48,50 € / heure pour des travaux préparatoires ou de rédaction de rapport (éventuels).
· Coût horaire du consultant sur site: 106,70 € / heure.

· Forfait journalier de prestation sur site : 475 € / journée de 7 heures minimum.

Tarif en HT en exonération de TVA

Frais engagés par le consultant dans le cadre de sa mission
· Déplacement : barème kilométrique 2017 publié par l'administration fiscale le 24 février 2017
· Repas : frais réel
· Hébergement: frais réel
· Fournitures diverses (administratives, informatiques …) : dépenses réelles 

ANNEXE 2 – CV du Consultant
Mettre son CV ici[image: image2.png]
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